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Plus d’infos sur plainecommune.fr
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Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

Exemple pour repérer  
votre secteur :  

si vous habitez la rue  
Arthur Rimbaud,  
votre calendrier 

est le numéro 4

8 mai 1945 (Place du) �1
21 appelés (rue des) 1
Abeille (Rue de l’)  4
Achille Domart (Rue)  2
Adrien Agnès (Quai)  1
Adrien Huzard (Rue)  4
Alain Raillard (rue) 1
Albert Girard (Allée)  4
Albert Walter (Rue)��1
Albinet (Rue) �1
Alexandre Dumas (Rue)  4
Alfred Jarry (Rue)  4
Alphonse Daudet (Rue) �1
Alphonse Jouis (Allée)  4
Anatole France (Boulevard) �1
André Karman (Rue) 
> du n°1 au n°149
et du n°2 au n°144 �1
André Karman (Rue) 
> du n°151 au n°211
et du n°146 au n°192  2
Anne-Marie Fettier (rue) 1
Arthur Rimbaud (Rue) �4
Auvry (Rue)  3
Avenir (Passage de l’)��1
Balzac (Rue) �4
Beaufils (Impasse) �1
Bengali (Rue)��1
Benoit Frachon (Mail) �1
Béranger (Rue)  4
Bergeries (Rue des) �1
Bernard et Mazoyer (Rue) 
> du n°1 au n°21
et du n°2 au n°22 �1
Bernard et Mazoyer (Rue) 
> du n°23 au n°39
et du n°24 au n° 34��2

Bernard Palissy (Rue) �1
Binot (Impasse)��1
Bisson (Rue)  1
Bordier (Impasse)  3
Bordier (Rue)  3
Buisson (Impasse du)��4
Buisson (Rue du)  4

Cesaria Evora (rue) 1
Chalets (Passage des) �1
Chantilly (Allée de)  4
Chapon (Rue)  2
Charles Baudelaire (Rue) �4
Charles Cousin (Impasse)  1
Charles Grosperrin (Allée) �4
Charles Tillon (Rue) �4
Charron (Rue)  2
Château (Allée du) �4
Chemin Vert (Rue du) �1
Chouveroux (Rue)  1
Cimetière (Avenue du)��4
Cités (Rue des)  
> du n°1 au n°91
et n°2 au n°14 �3
Cités (Rue des) 
> du n°93 au n°173
et n°16 au n°94��4

Claude Bernard (Rue)  1
Clos Bénard (Rue du)  4
Clos Saint Quentin (Rue du) �1
Colbert (Rue)  4
Colonel Fabien (Rue du) �1
Commandant L’Herminier (Rue du) 
> du n°1 au n°7 �2
Commandant L’Herminier (Rue du) 
> du n°9 au n°27  4
Commerce (Impasse du) �2
Commune de Paris (Rue de la)  1
Courneuve (Rue de la) 
> du n°1 au n°71
et du n°2 au n°72  2
Courneuve (Rue de la) 
> du n°74 au n°76 �4
Crèvecœur (Impasse)  1
Crèvecœur (Rue)  1
Danielle Casanova (Rue)  4
David (Rue)��1
Défense (Impasse de la)  2
Désiré Lemoine (Rue)  4
Désiré Leroy (Impasse)  4
Docteur Michaux (Avenue du) �4
Docteur Pesque (Rue)  2
Docteur Troncin (rue du) 1
Dudouy (Passage) �1
Échange (Chemin de l’)��1
Écluse des Vertus (Rue de l’) �1
Écoles (Rue des) 
> du n°1 au n°23
et du n°2 au n°26 �3
Écoles (Rue des) 
> du n°25 au n°99
et du n°28 au n°98 �1

Pour connaître vos jours de collecte, retrouvez 
le numéro du secteur correspondant à votre rue dans 
la liste ci-dessous. Découpez ensuite le calendrier de 
votre secteur à la fin de ce livret.

Numéro 
du secteur

LISTE DES RUES PAR SECTEUR

Corentin DUPREY,  
Vice-président de Plaine Commune  
en charge de la qualité du cadre de vie,  
du traitement et de la collecte des déchets

ÉDITO

Madame, Monsieur,

Ce calendrier de collecte est le premier du nouveau 
mandat de l’exécutif de Plaine Commune. La propreté 
et la gestion des déchets figurent désormais au 
premier plan des priorités de notre territoire. 
Des moyens nouveaux seront ainsi mobilisés dès l’an 
prochain pour optimiser le service public, renforcer la 
prévention et expérimenter la vidéo-verbalisation.

Au quotidien, nous avons également toutes et tous un 
rôle prépondérant pour contribuer à la propreté des 
espaces publics. En respectant les jours et horaires 
de sortie de bac et en utilisant de façon adéquate 
les points d’apport volontaire, nous contribuons à 
l’apaisement de notre environnement. 

Au-delà, c’est l’ensemble du territoire qui doit 
s’engager en faveur du tri sélectif pour lequel nous 
avons d’énormes progrès à faire. En triant plus et 
mieux, ce sont à terme des économies que nous 
dégagerons pour le bien commun. Enfin, il nous 
appartient de réduire au maximum notre production 
de déchets car, en plus de nos rues et de nos finances 
locales, c’est la planète que nous devons protéger.
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1
Edgar Quinet (Rue)��1
Édouard Poisson (Rue)��1
Édouard Vaillant (Boulevard)  4
Élisée Reclus (Rue)  4
Elsa Triolet (rue) �1
Émile Augier (Rue)  1
Émile Dubois (Rue) �4
Émile Reynaud (Rue) �3
Ernest Prévost (Rue) �3
Ernest Thierry (Rue)  4
Esperance (Impasse de l’) �1
Felix Faure (Boulevard)��1
Ferragus (Rue)��1
Fillettes (Rue des)��1
Firmin Gémier (Rue)��1
Florentine (Impasse)  1
Fontainebleau (Allée de)  4
Fort (Impasse du) �4
Francis de Pressensé (Avenue)  1
Gabriel Rabot (Allée) �4
Gaëtan Lamy (Rue)��1
Gambetta (Quai)��1
Gardinoux (Rue des)  1
Gare (Rue de la)  1
Gaston Carre (Rue)  4
Georges Braque (Allée)  4
Georges Leblanc (Allée)  4
Germaine Tillon (Rue) �1
Goulet (Rue du) �1
Grande Cour (Ruelle de la)  4
Grandes Murailles (Rue des)��1
Gustave Courbet (Allée)  4
Guyard Delalain (Rue)  4
Haie-Coq (Rue de la)  1
Haubertois (Passage) �1
Haut Saint-Denis (Chemin du)��1
Hegesippe Moreau (Rue)  4
Hélène Cochennec (Rue)��4
Hemet (Rue)��4
Henri Barbusse (Rue) 
> du n°1 au n°69
et du n°2 au n°52 �3
Henri Barbusse (Rue) 
> du n°54 au n°170
et du n°71 au n°171 �4
Henri Manigart (Rue)  4��

Henri Matisse (Allée)  4
Henri Murger (Rue) �1
Heurtault (Rue) �1
Jacques Becker (Allée)��4
Jean Jaurès (Avenue) 
> du n°1 au n°51  3
Jean Jaurès (Avenue) 
> du n°53 au n°269  4
Jean Jaurès (Impasse)��4
Jean Renoir (Place)  4
Jules Aubry (Rue)  4
Jules Guesde (Rue)  4
Justice (Passage de la)  1

Lamartine (Rue)  4
Landy (Rue du) �1
Latéral Nord (Chemin)  1
Lautréamont (Rue) 4
Lécuyer (Rue)  4
Legendre (Impasse) �1
Léger-Félicité Sonthonax (rue) 4
Leon Blum (Rue)  1
Leon Jouhaux (Rue) �1
Léopold Rechossiere (Rue)��4
Liberté (Rue de la) �4
Lilas (Allée des)  4
Long Sentier (Rue du)  4
Lopez Martin  4
Louis Aragon 1
Louis Daquin (Passage)  4
Louis Fourrier (Rue) �1
Louis Girard (Allée) 1
Lounes Matoub (Rue)��1
Lucien Brun (Square)  4
Lucien Lefranc (Quai)  1
Machouart (Passage)  1
Maladrerie (Rue de la)  4
Maladrerie (Square de la)  4
Marcel Carné (Rue)��1
Marcel-Gargam (Avenue)��4
Marcel-Nuovian (Allée)  4
Marcelin-Berthelot (Rue)��4
Marcreux (Chemin du)  1
Marin (Impasse)  3
Maumelat (Impasse) �1
Mazier (Impasse)  4
Mélèze (Allée des)  4
Mendel Kalmenson (rue) 4
Meyniel (Passage)  4
Moglia (Passage) �1
Molière (Rue)  4
Motte (Impasse de la) �4
Motte (Rue de la) �4
Mouloud Aounit (rue) 1
Moutier (Rue du) 
> du n°1 au n°3
et du n°2 au n°32  2
Moutier (Rue du) 
> du n°40 au n°78
et du n°19 au n°67  1
Myosotis (Allée des)  4
Nicolas-de-Staêl (Allée) �4
Nicolas-Rayer (Rue)  1
Nouvelle-France (Rue de la) �4
Noyers (Rue des) 
> du n°1 au n°13
et du n°2 au n°22��2

Noyers (Rue des) 
> du n°23 au n°35
et du n°24 au n°74��1

Ouvrières Pivereuses (rue des) 4
Pasteur (Rue) �1
Paul Bert (Rue)��4

Paul Doumer (Rue) 
> du n°1 au n°17  2
Paul Doumer (Rue) 
> du n°18 au n°29 �4
Paul Éluard (Allée)  4
Paul Lafargue (Rue)��1
Paul Verlaine (Rue)  4
Peping (Impasse)  3
Pericat (Impasse)  1
Pierre Curie (Rue)��1
Pierre Larousse (Rue)��1
Pierre Prual (Allée)  4
Pilier (Rue du)  1
Ponceaux (Avenue des)��2
Pont-Blanc (Impasse du)  4
Pont-Blanc (Petit Chemin du)  4
Port (Rue du) �1
Postes (Rue des)��3
Président Roosevelt (Avenue du)  1
Presles (Rue de)��4
Pressin (Impasse du) �2
Puits Civot (Impasse du) �4
Quatre Chemin (Rue des)  3
Quentin (Rue)  4
Régine Gosset (Rue)  1
République (Avenue) 
> du n°77 au n°111
et du n°88 au n°144  3
République (Avenue) 
> du n°1 au n°75
et du n°2 au n°86  1
Roquedat (Ruelle)  2
Roses (Passage des)  4
Roses (Square des)  4
Rosso (Impasse)  4
Sadi-Carnot (Rue) 
> du n°1 au n°31
et du n°2 au n°34  3
Sadi-Carnot (Rue) 
> du n°36 au n°98
et du n°41 au n°61 �1
Saint-Christophe (Passage) �2
Saint-Denis (Rue)��1
Saint-Gobain (Rue de)��1
Schaeffer (Rue)  1
Solferino (Rue) �3
Stalingrad (Square) �1
Tilleuls (Avenue des)��4
Tournant (Rue du) �1
Trevet (Rue)��4
Union (Rue de l’) �3
Valmy (Rue de) �1
Victor Hugo (Avenue)��1
Villebois Mareuil (Rue) �1
Voltaire (Rue)  4
Waldeck Rochet (Rue)  1
Waldeck Rousseau (Impasse)��2
Yvonne Oddon (Mail)  1

AUBERVILLIERS

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.
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Plus d’infos sur plainecommune.fr

JUILLET

SEPTEMBRE

NOVEMBRE

AOÛT

OCTOBRE

DÉCEMBRE

L M M J V S D

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30 31

L M M J V S D

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30

L M M J V S D

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30 31

L M M J V S D

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30

L M M J V S D

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30 31

L M M J V S D

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 31

 LES DÉCHETS MÉNAGERS 

CALENDRIER 2021
 LES ENCOMBRANTS 

 LES EMBALLAGES  ET LE PAPIER 

SECTEUR

Vous devez

déposer votre

verre dans

une colonne

proche de 

chez vous.

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

1

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

Plus d’infos sur plainecommune.fr
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Vous devez

déposer votre
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une colonne

proche de 

chez vous.

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

3

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

Plus d’infos sur plainecommune.fr
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SECTEUR
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déposer votre
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Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.
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Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.

Plus d’infos sur plainecommune.fr
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SECTEUR

Vous devez

déposer votre

verre dans

une colonne

proche de 

chez vous.

Les bacs doivent être sortis peu avant  l’heure de début de collecte. Pour les collectes qui ont lieu  
le matin, les bacs peuvent être sortis au plus tôt la veille au soir à partir de 20h. Les bacs doivent 
être rentrés le plus rapidement possible après le passage du véhicule de collecte.

Les ENCOMBRANTS doivent être sortis la veille du jour de collecte à partir de 20h.
Ils doivent être rangés correctement sur le trottoir de manière à ne pas gêner  
la circulation des piétons, des poussettes et des personnes à mobilité réduite.
Les objets collectés sont :
• le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, commodes, lits…)
• les autres objets volumineux (poussettes, landaus, moquette…)  
• les cartons d’emballages volumineux 
• la ferraille 

En dehors de ces jours de collecte, ou pour les autres déchets spéciaux (déchets dangereux, 
déchets électriques et électroniques, déchets issus des travaux ou du jardinage…),  
vous devez vous rendre dans les déchèteries territoriales.
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